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 1. Amicale marocaine des handicapés 
 
 

  Spécial, 1999  
 

  Introduction  
 

 L’Amicale marocaine des handicapés est une organisation à but non lucratif, 
reconnue d’utilité publique au Maroc par décret no 296216 du 2 avril 1996 et créée 
par les personnes handicapées et leurs amis et sympathisants en 1992. Son siège est 
situé à Casablanca, au Maroc, mais elle couvre l’ensemble du territoire national. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation  
 

 L’Amicale marocaine des handicapés est une organisation de service, qui 
soutient les personnes handicapées dans la réalisation de leur projet de vie; une 
organisation de développement, qui œuvre pour l’édification des structures de 
rééducation et de réadaptation et qui forme les ressources humaines qualifiées dans 
le domaine du handicap; et une organisation de plaidoyer qui milite pour la 
protection et la promotion des droits des personnes handicapées, aux niveaux 
international, régional et national.  

 L’organisation compte actuellement 25 000 adhérents, ainsi que 195 salariés.  

 Elle gère deux centres de rééducation qui reçoivent plus de 200 personnes 
handicapées par jour.  
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation  
 

 L’organisation a revu ses statuts pour les rendre conformes aux objectifs de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées. L’approche de droit est 
devenue centrale dans ses activités. L’organisation a revu sa vision et ses buts pour 
répondre aux objectifs de Millénaire pour le développement.  

 L’organisation a adopté une approche double comprenant l’inclusion des 
personnes handicapées dans les politiques et stratégies nationales, et la mise en 
œuvre d’actions spécifiques qui répondent aux besoins particuliers des personnes en 
situation de handicap. 

 L’organisation a établi des relations de partenariat et coopération avec le 
Maroc, des organismes institutionnels de prise de décisions, et les institutions 
consultatives. À ce titre, l’organisation fait partie, par son président, du Conseil 
consultatif des droits de l’homme et du Conseil économique et social du Maroc. 
L’organisation a œuvré pour le renforcement des capacités des personnes 
handicapées et leurs organisations par des formations et des stages dans le domaine 
des droits de l’homme et du développement durable.  

 L’organisation a également travaillé pour créer un réseau national des 
organisations de personnes handicapées dédié à la promotion des droits des 
personnes handicapées. Le Collectif pour la promotion des droits des personnes en 
situation de handicap, association de droit commun créée en 2008, est présidé par le 
Président de l’organisation. Ce collectif regroupe plus de 320 associations qui 
représentent toutes les déficiences et toutes les régions du Maroc. 
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  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

 L’organisation a contribué aux travaux de l’Organisation des Nations Unies 
relatifs à la négociation et l’adoption de la Convention internationale relative aux 
droits des personnes handicapées. Elle a œuvré pour la diffusion de la Convention 
aux niveaux national et régional et a milité pour que le Maroc ratifie, le 8 avril 
2009, la Convention et son protocole facultatif. 

 L’organisation a œuvré pour l’adoption d’une législation nationale en 
harmonie avec les dispositions de la Convention sous forme d’un projet de loi 
actuellement en cours d’adoption. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Le Président de l’organisation, dans sa qualité de membre du Conseil 
consultatif des droits de l’homme du Maroc, a participé aux travaux du Conseil des 
droits de l’homme dans sa dixième session ordinaire, du 2 au 27 mars 2009, à 
laquelle il a présenté l’intervention du Maroc sur les droits des personnes 
handicapées. 

 À la treizième session ordinaire du Conseil économique et social, du 1er au 
26 mars 2010, le Président a présenté le texte de l’intervention sur le développement 
des droits des personnes handicapées au Maroc. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Le Président de l’organisation fait partie du groupe d’experts internationaux de 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) chargé de l’élaboration d’un programme 
de formation sur l’approvisionnement de chaises roulantes. Il a participé aux travaux 
du groupe d’experts à Genève du 22 au 24 octobre 2008 et du 16 au 18 novembre 
2009. Cette mission continue avec l’OMS. 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 L’organisation a mis en œuvre le programme d’accompagnement pour la 
participation sociale des personnes handicapées, financé par l’Union européenne et 
soutenue par l’organisation Handicap International. Doté d’un budget de 980 000 
euros, ce programme vise à réduire la pauvreté des personnes handicapées par le 
financement des projets générateurs de revenus, l’éducation des enfants handicapés 
dans le milieu ordinaire et intégré, la formation professionnelle et l’emploi.  

 L’organisation est partenaire dans le programme marocain intitulé Initiative 
nationale pour le développement humain, qui vise à réaliser les objectifs aux 
niveaux national et local. 
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 2. Asociación Cubana de las Naciones Unidas  
 
 

  Spécial, 1999  
 
 

  Introduction  
 

 Asociación Cubana de las Naciones Unidas compte sept commissions, sur 
l’économie, la santé, les jeunes, la presse, les affaires du travail, la culture, 
l’environnement et le développement durable. 

 Elle compte également 300 membres individuels, 123 membres collectifs et 
97 membres des organisations de la société civile cubaine. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Pendant la période en question, l’organisation a :  

 • Marqué la Journée internationale pour le soutien aux victimes de la torture en 
demandant la libération des cinq lutteurs antiterroristes cubains, injustement 
incarcérés dans des prisons nord-américaines, avec la participation du 
Président du parlement cubain, les familles des cinq et de centaines 
d’organisations de la société civile cubaine; 

 • Marqué la Journée de l’Organisation des Nations Unies en tenant des 
rencontres sur les objectifs du Millénaire pour le développement, et le 
Programme-cadre d’assistance de l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement à Cuba avec des représentants de l’Organisation et la 
coordonnatrice résidente accrédités; 

 • Entretenu des fonctionnaires du Ministère cubain des affaires étrangères et des 
représentants des organisations de la société civile cubaine sur des thèmes de 
l’agenda de l’Organisation; 

 • Tenu cinq forums, assistés par plus d’une centaine d’organisations, sur 
l’accomplissement des droits de l’homme à Cuba, les effets du blocus à Cuba 
par les États-Unis d’Amérique et la réclamation de sa levée. 

 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 En 2007, l’organisation a participé à des réunions de la Convention sur la lutte 
contre la désertification, tenues à Buenos Aires du 11 au 21 mars; à Puerto España 
du 31 juillet au 4 août; et à Madrid du 1er au 15 septembre. 

 En 2008, l’organisation a participé à la soixante et unième Conférence 
annuelle du Département d’information publique, à l’occasion du soixantième 
anniversaire de la signature de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
tenue à Paris du 3 au 5 septembre. Elle a également assisté au Segment substantif du 
Conseil économique et social, tenu à New York le 3 juillet; à la soixante-troisième 
session de l’Assemblée générale, tenue à New York du 11 au 25 octobre; et à la 
septième réunion du Comité de révision de la Convention sur la lutte contre la 
désertification, tenue à Istanbul, Turquie, du 3 au 14 novembre. 

 En 2009, l’organisation a assisté à la neuvième Conférence des Parties de la 
Convention sur la lutte contre la désertification, tenue à Buenos Aires du 
21 septembre au 2 octobre. 
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 En 2010, l’organisation a assisté à la seizième Conférence des Parties de la 
Convention-cadre sur le changement climatique, tenue à Cancún, Mexique, du 
29 novembre au 10 décembre. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Pendant la période en question, l’organisation a effectué les actions suivantes : 

 • Pour le Conseil des droits de l’homme, elle a envoyé des rapports relatifs au 
mécanisme d’examen périodique universel sur Cuba, les États-Unis et la 
République bolivarienne du Venezuela, et au Comité sur les droits de l’enfant; 

 • Pour le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), elle a promu la 
candidature de la compagnie de théâtre infantile « La Colmenita » comme 
ambassadrice de bonne volonté; l’organisation a également marqué les 
journées de lutte contre le cancer, des droits de l’homme, de la montagne et de 
l’enfant; 

 • Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, l’organisation a effectué des actions pour la Journée de la diversité 
culturelle et pour l’Année internationale du rapprochement entre les cultures; 

 • Pour le Programme des Nations Unies pour le développement, l’organisation a 
créé un atelier-programme de petites donations du fonds global pour 
l’environnement; 

 • Pour le Programme alimentaire mondial, l’organisation a contribué au 
concours de plastique et création infantile; 

 • Pour le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’organisation a 
créé la campagne nationale intitulée « Planta tu arbol » (plante ton arbre) ainsi 
que l’initiative intitulée « Plantemos por el Planeta » (Plantons pour la 
planète).  

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 Pendant le période en question, l’organisation a marqué les événements 
suivants : 

 • Journée internationale de l’élimination de la violence contre la femme. 
L’organisation a marqué le troisième anniversaire de l’adhésion de Cuba à la 
Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination contre la 
femme; 

 • Journée de lutte contre le sida. L’organisation a tenu des panels avec la 
participation de scientifiques renommés;  

 • Journée de l’environnement. L’organisation a effectué, avec le Service 
étatique forestier et des organisations cubaines, des cultures massives d’arbres, 
et a ramassé des matières premières usagées. 
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  Renseignements complémentaires  
 

 Chaque année, l’organisation développe des modèles des Nations Unies. Cette 
initiative a lieu dans cinq provinces, avec la participation de 1 000 étudiants cubains 
et étrangers et avec la coopération des représentations de l’Organisation. 
 
 

 3. Association d’aide aux enfants cancéreux  
 
 

  Spécial, 2003  
 

  Introduction  
 

 L’Association d’aide aux enfants cancéreux a été fondée en 1989 et est sise au 
31 Rue Maoued Ahmed (ex-Mirauchaux) à Oran, Algérie. Elle a obtenu le statut 
consultatif spécial le 5 mai 2003. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation  
 

 L’Association a pour objectif l’apport d’aide psychologique, matérielle, 
financière et médicale aux enfants atteints de la terrible maladie qu’est le cancer, par 
la prise en charge de tous les examens radiologiques (scanner, imagerie par 
résonance magnétique, scintigraphie, échographie) et biologiques et l’achat des 
réactifs manquants au laboratoire de l’hôpital. Elle assure aussi périodiquement des 
activités culturelles, de loisirs et de détente pour les aider à oublier leurs souffrances 
et les lourds traitements auxquels ils sont soumis tels que des spectacles et 
animations, des sorties organisées, des cours de dessin, de peinture et de modelage, 
de la couture et des jeux.  

 Les enfants étant issus pour la plupart de familles démunies ou en état de 
précarité totale, l’Association assure une aide supplémentaire aux parents des 
enfants, qui sont accueillis et pris en charge dans un centre réservé à ceux qui 
résident hors de la ville, comportant 30 lits avec chambre individuelle.  
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

Soutien médical. L’Algérie ne lésine pas à acquérir les toutes dernières molécules 
et les produits innovants afin d’assurer le meilleur traitement aux cancéreux; 
toutefois, les ruptures de stocks de médicaments vitaux et le manque de certains 
moyens de diagnostic au niveau de l’établissement hospitalier spécialisé en 
oncologie tels que scanners, imagerie par résonance magnétique, échographie et 
scintigraphie, gênent la prise en charge de ces malades. C’est pour cela que 
l’Association intervient dès la première admission du malade pour contrecarrer au 
retard des soins et sauver le plus grand nombre de vies. Elle facilite l’accès aux 
médicaments, car plusieurs enfants cancéreux ont d’autres maladies qui s’ajoutent à 
leurs lourdes pathologies, telles que la pneumonie, les infections et la diarrhée. 
L’Association trouve qu’il est anormal qu’au XXIe siècle, avec les avancées de la 
science et les moyens humains et matériels mis à notre disposition, qu’il puisse y 
avoir encore des enfants qui souffrent. C’est pour cela qu’elle veut parvenir aux 
objectifs mondiaux en matière de santé. 
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Accueil des familles. Le parcours de soins est long, difficile et angoissant. C’est 
pour cela qu’en 1997 l’Association a lancé un avis d’appel d’offres pour la 
construction d’une maison d’accueil Dellal Boumediene. Cette réalisation a été 
inaugurée en 2000, et comporte 20 lits en chambres individuelles avec sanitaire, 
salon, salle de jeux et deux cuisines. Ensuite, en 2009, de grands travaux de 
réhabilitation ont pu offrir un meilleur accueil aux enfants cancéreux et à leur 
famille à titre gracieux. En effet, 1 719 séjours ont été enregistrés en 2009. 

 L’Association dispose également d’un centre de convalescence situé au milieu 
de la forêt et à 2 kilomètres de la plage, avec une capacité de 20 lits pour offrir un 
repos serein et apaisant aux malades. 

 L’Association élargit ses perspectives et veut continuer dans ces réalisations en 
vue du nombre sans cesse croissant de cette terrible maladie, et projette la 
construction d’un autre centre d’accueil à Bousfer (suite au don d’un terrain de 
600 m2) dont le premier niveau sera réservé à une école maternelle qui fera profiter 
les enfants du village.  

 Ces deux infrastructures sont encadrées par un personnel qualifié dont la 
gestion est à la charge de l’Association.  

Éducation et culture. L’Association apporte son soutien aux enfants malades dans 
le cadre du développement, en associant culture et éducation et en finançant l’achat 
des fournitures et mobiliers scolaires. Plusieurs projets sont organisés pour un même 
enfant en fonction de ses traitements et de son hospitalisation. Les malades qui 
réussissent leurs années scolaires sont honorés et reçoivent des prix. L’Association 
« Le petit lecteur », avec son bibliobus, véhicule un message fort d’espoir et de 
solidarité en rendant visite aux malades. 

 Mais un constat s’impose : les cours ont lieu dans la même salle prévue pour le 
personnel médical et les cours sont systématiquement dérangés. Voilà pourquoi 
l’Association projette de construire une salle de cours et de loisirs au sein de 
l’établissement hospitalier en oncologie.  

Amélioration des repas. Les effets secondaires de la chimiothérapie entraînent des 
problèmes de malnutrition. L’Association, avec l’accord des diététiciens, offre aux 
malades des apports nutritifs complémentaires, ainsi que des goûters quotidiens. 
Avec la contribution de l’association Sanabil errahma, 2 400 repas complets sont 
distribués tous les jours pendant le mois de Ramadan aux enfants, parents de malade 
et malades adultes.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation n’a malheureusement participé ni au travail du Conseil 
économique et social ni aux principales conférences depuis 2003, date à laquelle 
elle a obtenu le statut consultatif spécial, en raison de ses fonds limités et des 
charges que nécessitent de tels événements importants auxquels l’association aurait 
vivement souhaité participer, son budget étant réservé en priorité aux besoins des 
enfants malades et à la prise en charge de leurs parents. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’Association n’a pas eu de contact direct depuis sa participation en 2003. 
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  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement 
 

 L’organisation n’a participé ni au travail du Conseil économique et social ni de 
ses organes affiliés, vu qu’elle s’est concentrée sur la réalisation de ses objectifs au 
quotidien, en faisant face à diverses contraintes, y compris des problèmes 
budgétaires.  
 

  Renseignements complémentaires 
 

 Le fruit des actions humanitaires menées par l’Association pendant la période 
en question et des autres actes de solidarité envers des dizaines de malheureux qui 
viennent solliciter quotidiennement notre aide témoignent du sérieux, de l’effort et 
du dévouement de l’ensemble de ses membres et de la générosité des bienfaiteurs 
qui permettent à l’Association de continuer cette noble mission.  

 À l’occasion de la journée internationale de l’enfant, l’Association a offert 90 
repas aux malades (enfants et adultes), avec la collaboration d’un traiteur de bonne 
renommée, ainsi qu’une animation variée comportant des pièces théâtrales, des 
sketches, et une remise de cadeaux pour les enfants par des clowns avec la 
participation de l’hôtel Royal d’Oran. 

 À l’occasion de la journée de l’enfant africain, le 16 juin 2011, l’Association a 
organisé une journée spéciale pour honorer les enfants malades et leurs efforts dans 
la poursuite de leurs études malgré les grandes difficultés rencontrées. 

 Même si malheureusement, avec le plus gros chagrin, on constate la perte à 
jamais de petits enfants adorables et innocents dont le sourire de certains nous 
manque à ce jour, l’Association continue quotidiennement à assurer le soutien 
nécessaire aux enfants malades et maintien le combat à leurs côtés afin de leur 
rendre le sourire. 
 
 

 4. Association internationale des régions francophones 
 
 

  Spécial, 2007 
 

  Introduction 
 

 L’Association internationale des régions francophones est une association 
internationale de droit français, créée en octobre 2002 et dont le siège est établi à 
Lyon, France. 

 Depuis 2005, l’organisation bénéficie du statut consultatif auprès de 
l’Organisation internationale de la francophonie, et participe à la mission de 
développer la coopération au service du développement durable et de la solidarité. 

 Depuis l’obtention de cette accréditation, l’Association a connu un fort 
développement. Elle a accru le nombre de ses membres à 144 régions (collectivités 
régionales ou équivalentes) dans 26 pays de la francophonie et s’est dotée de 
personnels permanents. Elle s’est vu parallèlement accorder en 2007 une nouvelle 
accréditation auprès du Conseil économique et social, consacrant ainsi sa 
reconnaissance internationale. 
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  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 L’Association a pour objectif d’encourager l’échange d’expériences entre ses 
membres et la coopération interrégionale; son action s’est développée depuis 2007 
selon trois axes principaux : 

 a) La promotion du fait régional et de la décentralisation par la mise en 
réseau des responsables politiques et administratifs et par l’organisation de 
manifestations spécifiques ou la participation à de grands événements 
internationaux, par exemple, les Rencontres internationales des régions 
francophones tenues à Marrakech, Maroc, en février 2005 et à Bamako en février 
2007; la Rencontre internationale de la Francophonie économique tenue en mai 
2008 à Québec, Canada; le Sommet mondial des régions sur le changement 
climatique tenu en octobre 2008 à Saint-Malo, France; et les premiers États 
généraux de la Francophonie décentralisée tenus en octobre 2010 à Lyon; 

 b) La promotion de la langue française et de la diversité culturelle 
francophone par l’édition et la diffusion aux établissements scolaires du premier 
degré d’un cartable francophone et l’organisation chaque année depuis 2009 d’un 
grand prix littéraire des régions francophones; 

 c) L’appui au développement local par des sessions de formation spécialisée 
sur des thèmes comme la francophonie et l’informatique, le cycle du projet et la 
recherche de financements internationaux, la maîtrise d’ouvrage et le pilotage d’un 
projet, la décentralisation et la gouvernance des régions dans l’espace francophone, 
et le concept et la méthode de la coopération décentralisée. L’Association participe 
également (aux côtés de l’Association internationale des maires francophones) à un 
programme de renforcement des capacités des collectivités locales du Cameroun et 
du Congo. 

 Plus de 280 cadres politiques et administratifs des collectivités membres ont 
suivi depuis 2006 une ou plusieurs sessions de formation proposées par 
l’Association. 

 L’Association a également créé en son sein plusieurs commissions de travail 
pour identifier, étudier et proposer de nouvelles pistes d’action : 

 • Codéveloppement et partenariat économique; 

 • Développement personnel et humain; 

 • Financements du crédit à l’agriculture et au développement durable; 

 • Développement culturel. 

 L’Association a signé des accords avec l’Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche sur un centre de formation à Ouagadougou; avec le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) sur la promotion des 
programmes, en particulier Art Gold et Changement climatique; avec l’Institut pour 
l’étude de la francophonie et de la mondialisation (Université Jean Moulin à Lyon) 
et avec le Micro-Enterprise Acceleration Institute (Fondation Hewlett Packard). 
L’Association est également un des membres fondateurs du Forum of regional 
governments and global associations of regions/Régions unies, une association 
internationale de réseaux qui regroupe près 500 régions et qui entend porter la voix 
des régions sur la scène internationale. 
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 Par ses programmes d’action et de formation, l’Association encourage 
pleinement l’échange d’expériences et la coopération Nord-Sud et Sud-Sud entre les 
régions francophones; elle contribue ainsi très concrètement à la construction d’un 
véritable espace francophone de la solidarité et de la prospérité et à la promotion des 
objectifs du Millénaire pour le développement.  
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation 
 

 Depuis fin octobre 2010, l’Association a connu un changement de présidence 
et s’est fixé de nouvelles orientations, traduites dans un plan d’actions pluriannuel. 
Ce plan d’action reprend les conclusions des États généraux de la Francophonie 
décentralisée de Lyon. Il est également le fruit de la démarche participative que la 
Présidente de l’Association a lancée le 23 novembre auprès des membres de 
l’Association. 

 Il a pour objectif de permettre à l’Association de franchir une nouvelle étape 
de son développement, de fidéliser et sensibiliser de nouveaux membres. Il 
permettra à l’Association d’entrer pleinement dans la « troisième Francophonie », 
celle de la mise en œuvre d’une mondialisation équilibrée prenant en compte les 
valeurs humanistes et environnementales dans le développement et le dialogue 
interculturel que permet le français. 

 En effet, l’espace francophone représente aujourd’hui un poids économique 
important, riche de sa diversité géographique et culturelle. Il a un rôle considérable 
à jouer pour le renforcement de la paix et de la démocratie, la construction d’un 
monde plus juste, le développement durable, la solidarité entre les peuples. Au 
travers l’appui à un développement économique durable, l’Association doit 
participer à la création d’une véritable solidarité économique entre ses membres.  

 Dans ce contexte, l’Association a pris en compte les orientations du sommet 
des États francophones et travaille en bonne cohérence avec l’Organisation 
internationale de la Francophonie et l’ensemble des structures relevant de son 
autorité. De plus, elle s’emploie à créer des synergies avec les grands réseaux 
mondiaux de régions et de collectivités. 

 Par cette nouvelle dynamique, elle cherche également à améliorer sa 
représentativité sur les cinq continents, notamment sur les zones où elle est moins 
représentée, telles que l’Amérique et l’espace caraïbe, l’Asie du Sud-Est, le 
Pacifique, l’Europe du Nord et orientale, et le pourtour méditerranéen. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’Association a également activement participé au Sommet des régions sur la 
sécurité alimentaire qui s’est tenu les 18 et 19 janvier 2010 à Dakar. Ce sommet a 
constitué une opportunité pour travailler sur une problématique prioritaire pour les 
régions du Sud et pour établir un dialogue entre les autorités locales, nationales et 
les organisations internationales sur la sécurité alimentaire. Plus de la moitié des 
délégations étrangères présentes appartenait au réseau de l’Association. Ce sommet 
s’est tenu grâce notamment au soutien de la Commission Européenne, de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et du PNUD. 
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  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’Association a encouragé ses membres à participer aux grandes réunions et 
sommets internationaux de l’Organisation des Nations Unies. C’est ainsi que des 
délégations de l’Association ont pris part à la Semaine du climat organisée par 
l’Organisation les 21 et 22 septembre 2009 à New York, et au Sommet sur les 
changements climatiques, tenu en décembre 2009 à Copenhague. Une 
communication a été présentée à cette occasion par le Président de l’Association. Il 
faut noter que les régions francophones de la bande sahélienne, membres de 
l’Association, sont particulièrement impactées par les changements climatiques. 

 L’Association a également été invitée à participer au Governor’s Global 
Climate Summit, tenu fin septembre 2009 à Los Angeles, États-Unis, et qui a réuni 
des responsables de réseau du premier niveau de gestion infra-étatique, tels que des 
régions, des États Américains, des gouvernorats, des provinces, en préparation du 
Sommet de Copenhague. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Au-delà des grands événements internationaux, l’Association encourage aussi 
ses membres à participer au programme Art Gold mis en place par le PNUD dans 
différentes régions d’Afrique francophone. 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement 
 

 Au titre des objectifs du Millénaire pour le développement et dans le droit fil 
des programmes proposés à ses membres, l’Association agit en faveur de la 
promotion des droits de l’homme et de la paix, de la bonne gouvernance locale, de 
la diversité culturelle et du développement local. 
 
 

 5. Commission africaine des promoteurs de la santé 
et des droits de l’homme 
 
 

  Spécial, 1995 
 

  Introduction 
 

 La Commission est une organisation non gouvernementale (ONG) créée en 
avril 1989 à Brazzaville par des professionnels de la santé et des droits de l’homme, 
ainsi que d’autres professionnels issus des domaines de la communication et du 
développement. Fidèle à l’esprit de ses fondateurs, la Commission s’inscrit dans la 
perspective du développement démocratique durable de l’Afrique, et privilégie, tout 
comme le PNUD, trois domaines ou leviers de ce développement : la lutte contre la 
pauvreté, la gestion et la préservation de l’environnement, et la bonne gouvernance.  
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 Les objectifs du programme relatif à la lutte contre les maladies comme le sida 
et le paludisme, à la réhabilitation des victimes de la torture et de la violence 
politique, à la restauration de la paix visent particulièrement à la protection et à la 
promotion tant des droits civils et politiques que des droits économiques, sociaux, et 
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culturels. En tant qu’acteurs de proximité et de terrain, les différentes activités de la 
Commission et ses réseaux sont fondées sur une approche holistique et globale. 
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation 
 

 Il n’y a aucun changement à signaler. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Pendant la période en question, la Commission a assisté à la quatrième, la 
septième et la quinzième session du Conseil des droits de l’homme. 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement 
 

 La Commission a participé à la déclaration des ONG africaines sur les 
perspectives et enjeux de la globalisation pour le développement, faite à la 
douzième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), tenue du 20 au 25 avril 2008 à Accra. Elle a également 
participé au colloque public de la Conférence  sur la crise économique mondiale et 
le développement, et les perspectives futures, tenu les 18 et 19 mai 2009. La 
Commission a porté sa contribution sur les pays les moins avancés dans la crise et 
les défis spécifiques et les solutions. Lors du colloque public de la Conférence, sur 
les nouvelles voies du développement, tenu les 10 et 11 mai 2010, la Commission a 
fait une déclaration sur la science économique actuelle.  
 
 

 6. Commission nationale des femmes travailleuses de Guinée 
 
 

  Spécial, 1999  
 

  Introduction  
 

 La Commission nationale des femmes travailleuses de Guinée a été créée le 
28 mai 1985 suite aux résolutions et recommandations du congrès de l’Organisation 
de l’unité syndicale africaine, tenu à Mogadiscio en 1981, qui invitaient toutes les 
centrales syndicales nationales à créer une commission nationale des femmes 
travailleuses.  
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 La Commission regroupe les commissions régionales, préfectorales et sous-
préfectorales des femmes travailleuses des secteurs public, privé, mixte et informel. 
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation  
 

 Il n’y a aucun changement à signaler. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

 La Commission est engagée dans la formation des femmes syndicalistes sur : 

 • Les droits des femmes et des filles; 

 • Les femmes, le travail et le mouvement syndical/équilibre entre le travail et les 
responsabilités familiales; 
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 • Les conventions de l’Organisation internationale du Travail sur le travail, 
surtout celles relatives aux femmes, et ratifiées par la Guinée; 

 • Les techniques de négociation collectives; 

 • La prévention, la résolution et la gestion des conflits. 

 Elle s’occupe également du plaidoyer sur la ratification par la Guinée de la 
Convention sur la protection de la maternité.  

 La Commission est active dans la sensibilisation des parents, des 
communautés et des filles ainsi que la motivation des filles et des enseignant(e)s sur 
la scolarisation des enfants en général et de la jeune fille en particulier. Elle travail 
aussi sur leur maintien et réussite dans 12 préfectures où le taux de scolarisation 
était très faible.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Aucune participation à signaler 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Toutes ces activités de la Commission ont été réalisées malgré les turbulences 
dans la Guinée, et avec la collaboration du Bureau international du Travail et des 
partenaires nationaux et internationaux, tels les organisations de la société civile, les 
syndicats, les ONG, les institutions nationales et internationales, la Confédération 
syndicale internationale, et le Ministère des affaires sociales, de la promotion de la 
femme et de l’enfance.  
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 Aucune initiative à signaler 
 

  Renseignements complémentaires 
 

 En dépit de toutes les difficultés rencontrées tant au niveau des femmes que 
des hommes, nous pensons que ces activités concourent à appuyer l’Organisation 
des Nations Unies dans ses différents travaux. 
 
 

 7. Coordination immigrés du sud du monde  
 
 

  Spécial, 1999  
 

  Introduction  
 

 L’organisation est une association d’immigrés venant d’Afrique, d’Asie et 
d’Amérique latine et qui habitent en Italie, principalement dans la région de la 
Vénétie. 
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   Buts et objectifs de l’organisation  
 

  L’organisation est une association non violente, démocratique, autonome, 
multiculturelle et multiethnique, engagée pour la sensibilisation sur l’ensemble du 
territoire italien, sur le thème de la paix dans le monde, en collaboration avec des 
écoles, des instituts, des universités et autres organismes ayant les mêmes buts.  

 Les activités de l’organisation sont centrées surtout sur les problèmes de 
l’immigration en Italie et dans d’autres pays d’Europe, et l’impact des politiques 
migratoires dans la vie des migrants dans la société actuelle. Nous avons pour 
mission de faciliter l’intégration des immigrés dans la vie politique, sociale et 
économique de l’Italie. L’organisation s’occupe enfin de la formation du personnel 
qui travaille dans le domaine de l’immigration ou qui est en contact d’une manière 
ou d’une autre avec le monde des immigrés.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 L’organisation a été représentée aux réunions suivantes : 

 • Le septième rassemblement pour les droits humains, tenu le 28 juin 2009 au 
Centre des conférences de Varembé à Genève, sur le thème du changement 
climatique et les droits humains;  

 • Le huitième rassemblement pour les droits humains, tenu le 18 octobre 2010 
au Centre des conférences de Varembé à Genève, sur le thème de la sécurité et 
les droits humains.  

 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Depuis sa création en mars 2006, le Conseil des droits de l’homme tient en 
général plusieurs sessions par an à Genève. Le représentant principal de 
l’organisation n’a cessé de participer aux différentes sessions dudit conseil depuis sa 
création et ce jusqu’à son décès.  
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 Dans la période en question, l’organisation a concentré ses travaux sur la 
sauvegarde des droits de la communauté des immigrés à Venise, Italie. 
 
 

 8. Credo-Action  
 
 

  Spécial, 2007 
 

  Introduction 
 

 Créée le 16 avril 1996, Credo-Action avait débuté ses activités dans le 
domaine de la protection de l’environnement. Très tôt, l’organisation a élargi son 
domaine d’action tourné vers les démunis, les sans-abri, les orphelins et les malades. 
Elle a ouvert un orphelinat en octobre 2007 en entreprenant des activités en vue de 
satisfaire aux besoins des filles et garçons qu’elle enregistre chaque année. Après 
l’obtention du statut consultatif auprès du Conseil économique et social, 
Credo-Action participe au bien-être des filles et des femmes dans sa zone 
d’intervention. Elle est installée dans la préfecture des Lacs, au sud du Togo. Elle a 



 E/C.2/2012/2/Add.25

 

1512-25835 
 

pour zone d’intervention la région maritime qui abrite la capitale du Togo. Elle 
œuvre en milieu rural et par groupe cible dont la situation socioéconomique est 
dégradante. Elle intervient dans les domaines de l’enfance, la femme et le 
développement. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 Les buts de l’association sont les suivants : 

 • Défendre les droits des femmes; 

 • Renforcer la capacité des femmes à s’aider elles-mêmes; 

 • Promouvoir le développement sanitaire au Togo; 

 • Veiller à la scolarisation et à la prise en charge des filles. 

 Les objectifs de l’association sont les suivants : 

 • Promouvoir la santé et les droits reproductifs; 

 • Promouvoir l’entreprenariat féminin; 

 • Promouvoir un commerce plus juste; 

 • Améliorer les perspectives de développement et les possibilités de création 
d’emploi; 

 • Offrir aux organisations locales les compétences, la technologie, les 
opportunités, la formation et l’information nécessaires à la réalisation de leurs 
objectifs; 

 • Promouvoir la parité et l’égalité entre les femmes et les hommes sur les plans 
juridique, politique, éducatif et culturel; 

 • Encourager les femmes à participer pleinement à l’économie du pays par le 
renforcement de leur capacité; 

 • Lutter contre la violence faite aux femmes; 

 • Prise en charge holistique des orphelines. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation est affiliée avec l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), et a assisté a des sessions de 
la CNUCED. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

2008. L’organisation a assisté à la douzième session de la CNUCED, tenue à Accra 
du 20 au 25 avril.  

2009. L’organisation a assisté à la Conférence de Durban, tenue à Genève du 20 au 
24 avril, sur le thème du racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance y ajoutée.  

2010. L’organisation a assisté à la cinquante-quatrième conférence de la 
Commission de la condition de la femme sur le statut de la femme, tenue à 
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New York du 1er au 12 mars, à l’occasion du quinzième anniversaire de la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes, tenue à Beijing en 1995. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies  
 

 L’organisation a travaillé en partenariat avec les organisations et acteurs de la 
société civile, en vue de la promotion du progrès social et du développement.  

 En 2010, elle a également travaillé sur un projet de développement des 
femmes en milieu rural, avec le Programme des Nations Unies pour le 
développement. Une demande de financement est en cours. 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 Les initiatives prises par l’organisation pendant la période en question 
incluent :  

 • Le travail en collaboration avec une ONG pour le soutien et l’alphabétisation 
des groupements de 600 femmes;  

 • Un atelier de sensibilisation sur les droits de l’homme;  

 • La sensibilisation sur le VIH/sida dans la région maritime;  

 • La sensibilisation des jeunes filles et des femmes sur le droit à l’éducation; 

 • Un atelier de formation sur le leadership féminin;  

 • Le reboisement dans les écoles primaires;  

 • Un atelier de formation sur l’autonomisation et contre la violence faite aux 
femmes;  

 • Un travail sur l’assainissement et l’eau potable dans les écoles primaires et 
secondaires.  

 
 

 9. Du pain pour chaque enfant  
 
 

  Spécial, 2007  
 

  Introduction  
 

 L’association Du pain pour chaque enfant est une ONG créée sous forme d’une 
association sans but lucratif en 2002 à Luxembourg.  
 

  Buts et objectifs de l’organisation  
 

 L’association a comme objectifs de participer à la lutte contre la pauvreté et à 
l’appui au développement socioéconomique dans les pays en voie de 
développement.  
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation  
 

 Suite à la décision de son assemblée générale de 2009, les statuts de 
l’association ont été modifiés. Ces modifications donnent actuellement droit à 
l’association de fournir des cours d’enseignement dans différents domaines tels que 
les langues et l’informatique, et cela afin de soutenir l’épanouissement 
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socioprofessionnel des personnes désirant évoluer au sein de leur milieu de travail. 
L’association est aussi habilitée à donner des cours d’activités sportives afin de 
promouvoir la pratique du sport chez les jeunes et chez les enfants. Ces cours sont 
agréés par le Ministère luxembourgeois de l’éducation nationale. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Afin de contribuer activement au travail des Nations Unies, l’association a 
célébré chaque année les journées suivantes en organisant des ateliers de travail et 
de réflexion propres à chaque sujet et cela à l’occasion de la : 

 • Célébration de la Journée internationale de la paix, décrétée le 21 septembre 
de chaque année par les Nations Unies dans le but de promouvoir la paix dans 
le monde; 

 • Célébration de la Journée mondiale de l’alimentation, décrétée le 16 octobre 
de chaque année par les Nations Unies dans le but de promouvoir l’accès à une 
alimentation saine et à l’eau potable pour tous; 

 • Célébration de la Journée internationale des personnes handicapées, décrétée 
le 3 décembre de chaque année par les Nations Unies dans le but de 
promouvoir l’égalité du traitement pour les personnes à mobilité réduite; 

 • Célébration de la Journée mondiale du bénévolat, décrétée le 5 décembre de 
chaque année par les Nations Unies dans le but de promouvoir l’engagement 
sans faille des bénévoles en général et en particulier les bénévoles de notre 
association. 

 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 L’association a participé aux réunions suivantes organisées par les Nations 
Unies : 

 • Les sessions du Forum mondial de la société civile, tenues le 5 février 2008 et 
le 3 février 2009 à New York;  

 • Les quarante-sixième et quarante-septième sessions de la Commission pour le 
développement social du Conseil économique et social, tenues le 6 février 
2008 et le 4 février 2009 à New York.  

 L’association a participé aussi aux réunions suivantes afin de promouvoir les 
activités des Nations Unies : 

 • Le Sommet Afrique-Europe de la jeunesse, tenu du 5 au 7 décembre 2007 à 
Lisbonne dans le but de discuter sur le renforcement des relations et du 
partenariat entre les jeunes d’Europe et d’Afrique;  

 • Le Youth event Slovenia, qui a eu lieu du 18 au 21 avril 2008 en Slovénie;  

 • Le Forum mondial de la société civil sur le financement du développement, 
ainsi que la Conférence internationale sur le développement, qui ont eu lieu en 
novembre et décembre 2008 à Doha;  

 • Le Forum civil Euromed, qui a eu lieu du 14 au 16 mai 2010 à Alicante, 
Espagne. 
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  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies  
 

 L’association a organisé le 12 décembre 2009 une vidéoconférence avec 
l’Organisation internationale de la Francophonie en collaboration avec les Nations 
Unies et cela afin de suivre en direct le déroulement de la quinzième session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, qui a eu lieu à Copenhague. L’association prépare, aussi, 
des projets de soutien pour l’enfance défavorisée qui seront soumis aux différents 
organes des Nations Unies dont l’UNICEF. 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement  
 

 Dans le cadre de la promotion des objectifs du Millénaire pour le 
développement, l’association a entrepris plusieurs initiatives visant à apporter son 
soutien aux plus démunis. 

 
 

 10. Espace Afrique International  
 
 

  Spécial, 2007 
 

  Introduction  
 

 Espace Afrique International est une ONG qui a été créée en 1996 et qui 
bénéficie du statut consultatif auprès du Conseil économique et social depuis 2007. 
Elle est basée à Genève et dispose d’antennes dans plusieurs pays africains, en 
général, et francophones en particulier. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 L’ONG a pour but l’organisation, la coordination et la création d’activités liées 
aux objectifs du Millénaire pour le développement, tels que l’éducation, la santé, les 
nouvelles technologies, la promotion du statut de la femme, la lutte contre la 
pauvreté ainsi que le dialogue des cultures. 

 Entre autres activités, l’organisation se consacre à des objectifs vitaux de 
développement tels que :  

 • L’éducation pour tous, principalement celle des filles et l’alphabétisation 
fonctionnelle des femmes; 

 • La santé pour tous et particulièrement la lutte contre les grandes pandémies et 
les fléaux qui ravagent le continent africain comme le VIH/sida, le paludisme, 
la tuberculose, le ver de Guinée et les maladies orphelines comme la 
drépanocytose. 

 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Durant la période en question, l’organisation, de par ces activités, a contribué 
inexorablement à appuyer les domaines d’action des Nations Unies.  

 L’organisation ne pouvait que naturellement s’intéresser de près à la gestion 
des flux migratoires, notamment africains. C’est ainsi qu’elle a participé aux travaux 
du groupe de travail sur les droits des travailleurs migrants. L’immigration étant un 
défi majeur pour l’Europe dans ce XXIe siècle, l’organisation a participé à la 
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recherche de solutions à la problématique de l’immigration en général et 
l’immigration clandestine en particulier. Par ricochet, les sessions annuelles de 
l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ont vu participer 
des associations membres ou affiliées à l’organisation qui joue ainsi le rôle d’une 
plate-forme d’ONG œuvrant dans divers secteurs du développement. 

 Par ailleurs, les Nations Unies ayant institué depuis janvier 2002 une décennie 
pour le dialogue des cultures et des civilisations, l’organisation a crée un volet de 
promotion culturelle pour une meilleure compréhension des différentes cultures et a 
participé ainsi à la recherche de la paix et la lutte contre toutes formes de rejets et de 
racisme entre les peuples. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Dans l’enceinte même du Palais des Nations à Genève, l’organisation a été très 
active dans la participation et la prise de parole à un nombre significatif de 
rencontres importantes sur le développement, la culture de la paix, la diversité 
culturelle et la promotion de la non-violence : 

 • Participation à la soixante et unième conférence annuelle du Département de 
l’information pour les organisations non gouvernementales, tenue du 3 au 
5 septembre 2008 à Paris; 

 • Participation à l’examen de la Conférence mondiale contre le racisme, la 
discrimination, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, qui a eu lieu 
en 2009 à Genève; 

 • Participation au forum des ONG sur les droits économiques, sociaux et 
culturels de la femme, tenu en septembre 2010 à Genève, et au forum annuel 
du Sommet mondial de la société de l’information, tenu en février 2010 au 
siège de l’Union internationale des télécommunications, à Genève; 

 • Participation à la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés, tenue du 9 au 13 mai 2011 à Istanbul, Turquie. 

 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Pendant le période en question, l’organisation a participé aux travaux et 
activités du Conseil économique et social et coopéré avec plusieurs organes des 
Nations Unies :  

 • Avec l’Union internationale des télécommunications. Face à une société de 
l’information qui préconise le partage des savoirs et des connaissances, 
l’organisation noue des relations privilégiées avec l’Union. Elle fait le 
plaidoyer pour une Afrique connectée au reste du monde et, pour cela, 
l’organisation a participé à tous les forums annuels organisés par l’Union sur 
le suivi du Sommet mondial sur la société de l’information; 

 • Avec l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture. L’organisation a établi un partenariat pour des conférences régionales 
africaines pour la promotion du livre et de la lecture; 

 • Avec l’Organisation mondiale de la Santé. L’organisation a travaillé sur 
l’information et la sensibilisation pour la prévention contre des pandémies 
comme la malaria et la tuberculose; 
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 • Avec le Programme des Nations Unies sur le VIH/sida. L’organisation a créé 
une campagne d’information et de sensibilisation sur le VIH/sida et la lutte 
contre la stigmatisation à l’égard des personnes vivant avec le VIH/sida.  

 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement 
 

 L’organisation a contribué, avec diverses autres ONG, à fédérer les énergies à 
travers une coalition des ONG pour les objectifs, pour plus d’efficacité et une 
meilleure atteinte de ces objectifs d’ici à l’échéance 2015. Cette plate-forme, qui 
s’élargit progressivement, dispose d’un agenda d’action et des objectifs précis sur le 
court terme avec des mécanismes d’évaluation. 
 
 

 11. Fundación Diagrama : Intervención Psicosocial  
 
 

  Spécial, 2007 
 

  Introduction  
 

 Fundación Diagrama : Intervención Psicosocial est une ONG nationale et 
internationale née en Espagne en 1991 ayant pour mission l’aide aux personnes et 
groupes de personnes en situation d’exclusion sociale et de particulière 
vulnérabilité. Ainsi, son objectif principal est de « promouvoir le développement de 
centres, de programmes et de recherches relatives à la prévention, la prise en charge 
et l’intégration des groupes en danger ou en difficulté sociale, portant un accent 
particulier sur les enfants, la famille, les jeunes et les femmes ainsi que les 
personnes en situation de dépendance ».  

 L’organisation dispose de bureaux dans les différentes communautés 
autonomes espagnoles et développe des projets de coopération internationale en 
Amérique latine (El Salvador, le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua et le 
Paraguay) et en Afrique (le Maroc et le Sénégal).  
 

  Buts et objectifs de l’organisation  
 

 Conformément à sa mission et aux dispositions prises dans ses statuts, 
l’organisation met l’accent sur les actions suivantes :  

 • La prévention, prise en charge et réinsertion des personnes à risque ou en 
situation d’exclusion sociale;  

 • L’éducation, la formation et la réinsertion socioprofessionnelle de nos 
bénéficiaires; 

 • Les conseils et l’assistance divers pour les groupes en besoin; 

 • La sensibilisation de l’opinion publique relative aux problèmes sociaux; 

 • La promotion de l’égalité devant les opportunités pour tout un chacun;  

 • Les soins aux personnes dépendantes du fait de leur âge, de leur maladie ou de 
leur handicap physique ou mental; 

 • La promotion, la coopération et l’assistance pour volontaires, groupes de 
soutien, familles d’accueil, ainsi que toute autre mesure visant à promouvoir la 
coopération sociale; 
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 • L’étude, la recherche, le développement et l’innovation destinés à la meilleure 
compréhension de la réalité sociale et de ses transformations. 

 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a collaboré activement avec différents réseaux nationaux et 
internationaux et a participé à des activités du Conseil économique et social et de 
l’Organisation des Nations Unies plus largement. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies  
 

 Un représentant de l’organisation a participé à la Foire de l’innovation pour la 
région asiatique, tenu à Mumbaï, Inde, les 24 et 25 juin 2007 dans le cadre de la 
revue annuelle ministérielle du Conseil, afin d’analyser l’impact de la pauvreté sur 
l’exclusion sociale. 

 Un représentant de l’organisation a assisté à une session de la revue annuelle 
ministérielle, tenue les 2 et 3 juillet 2008 à New York, au cours de laquelle il a 
présenté les conclusions de la Conférence régionale d’innovation du Conseil en 
Amérique latine, sur le thème de la jeunesse et la base du développement durable. 

 Dans le cadre de la revue ministérielle annuelle de 2009, sur le thème de la 
santé publique mondiale, l’organisation a tenu, du 6 au 8 juillet 2008, à Genève, un 
événement parallèle sur les mineurs délinquants souffrant de troubles mentaux, au 
cours duquel deux représentants ont présenté le modèle d’intervention de 
l’organisation.  

 Deux représentants de l’organisation ont participé au douzième Congrès des 
Nations Unies sur la prévention du crime et la justice pénale, tenu du 12 au 19 avril 
2010 à Salvador de Bahia, Brésil.  
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Dans son travail quotidien, l’organisation reste attachée à la promotion et la 
protection des normes et standards internationaux adoptés au sein des Nations 
Unies, relatifs aux groupes bénéficiaires de l’organisation.  
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement 
 

 L’organisation contribue à la réalisation des objectifs principalement à travers 
ses programmes d’assistance humanitaire et de coopération au développement. 
 
 

 12. Handicap International  
 
 

  Spécial, 1999 
 

  Introduction 
 

 Handicap International intervient dans tous les contextes aux côtés des 
personnes en situation de handicap, pour assurer leur accès aux services et favoriser 
leur autodétermination dans l’exercice de leurs droits. Sur ses terrains 
d’intervention, l’organisation veille par ailleurs à prévenir les risques et facteurs de 
handicap.  
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  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 Association de solidarité internationale, l’organisation est non 
gouvernementale, non confessionnelle, sans affiliation politique et à but non 
lucratif. Le réseau des associations nationales œuvre de manière constante à la 
mobilisation des ressources, à la cogestion des projets et au rayonnement des 
principes et actions de la fédération de l’organisation.  
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a participée au processus d’élaboration de la Convention 
internationale relative aux droits des personnes handicapées : 

 • L’organisation a appuyé la participation des personnes handicapées des pays 
du Sud dans l’élaboration de la Convention, notamment à travers le 
financement de la participation de certaines organisations de personnes 
handicapées du Sud et la traduction en français du journal des débats du 
Comité ad hoc;  

 • L’organisation a apporté un soutien direct à l’International disability caucus 
durant l’élaboration de la Convention et assuré la représentation de 
l’International disability and development consortium.  

 Dès l’adoption de la Convention en décembre 2006, et plus encore depuis son 
entrée en vigueur en mai 2008, l’organisation s’est engagée dans un travail de 
promotion pour faire connaître la Convention et encourager la signature et la 
ratification par les États. Elle a participé à chacune des conférences des États 
parties.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Depuis 2008, l’organisation a renforcé sa présence dans les instances des 
Nations Unies à Genève et contribué activement aux travaux des Nations Unies, en 
particulier dans le cadre du suivi des urgences humanitaires et de la réforme 
humanitaire des Nations Unies :  

 • Contribution permanente au cluster logistique depuis octobre 2006; 

 • Contribution permanente au cluster global protection depuis novembre 2008 
(par exemple, des réunions trimestrielles, des retraites annuelles et un atelier 
spécifique sur les questions transversales dans les urgences humanitaires tenu 
les 8 et 9 novembre 2010); l’organisation est aujourd’hui reconnue comme le 
point focal sur le handicap au sein du cluster global protection et a largement 
contribué à une meilleure prise en compte du handicap dans la réponse aux 
urgences humanitaires; 

 • Adhésion au Conseil international des agences bénévoles en février 2009 et 
contributions régulières via ce réseau pour la préparation des réunions de 
l’Inter Agency Standing Committee des Nations Unies; 

 • Contribution aux discussions tenues le 1er décembre 2010 avec l’Office pour la 
coordination des affaires humanitaires des Nations Unies sur le tableau de bord 
humanitaire;  
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 • Participation à un séminaire de l’Office pour la coordination des affaires 
humanitaires le 18 décembre 2010 à Paris sur la réforme du système 
humanitaire des Nations Unies; 

 • Participation depuis 2010 au forum informel de l’Inter Agency Standing 
Committee sur les relations entre humanitaires et militaires; 

 • Suivi des consultations sur les processus d’appel consolidés. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation, en lien avec l’OMS et via l’International disability and 
development consortium, s’est fortement impliquée dans l’élaboration des lignes 
directrices de l’OMS sur la réhabilitation communautaire, a contribué 
financièrement à leur traduction en langue arabe, a participé à leur lancement et 
continue de s’impliquer dans leur promotion via ses projets et partenaires sur le 
terrain.  

 L’organisation a soutenu l’Agence des Nations Unies pour les réfugiés dans le 
développement de ses politiques de prise en compte des personnes handicapées à 
travers des missions de support. 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement 
 

 L’organisation contribue à la mise en œuvre des objectifs dans ses actions 
terrain pour la prise en compte de la dimension du handicap dans les objectifs.  

 En vue d’éliminer l’extrême pauvreté et la faim, l’organisation a mis en place 
des projets d’insertion économique des personnes en situation de handicap, projets 
qui contribuent à la réduction de l’extrême pauvreté. 

 Pour assurer l’éducation primaire pour tous, l’organisation développe des 
projets d’éducation inclusive à destination des enfants handicapés. 

 Dans l’optique d’améliorer la santé maternelle, réduire la mortalité infantile, 
combattre les maladies, l’organisation travaille à l’accès à la santé pour les 
personnes en situation de handicap et contribue de la sorte à la mise en œuvre de ces 
objectifs. 

 Au niveau plaidoyer, l’organisation est active dans l’appel mondial contre la 
pauvreté. Via l’International disability and development consortium, l’organisation a 
soutenu la promotion de la prise en compte du handicap dans les objectifs, qui ne 
pourront pas être atteints sans que les personnes handicapées, souvent les plus 
pauvres parmi les personnes pauvres, ne soient incluses, ce qui a été reconnu et 
inclus dans le rapport du sommet de septembre 2010.  
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 13. International Bureau for Children’s Rights 
 
 

  Spécial, 2003 
 

  Introduction 
 

  L’International Bureau for Children’s Rights est une organisation 
internationale non gouvernementale créée en 1994 et dont la mission est la 
promotion et la défense de la Convention relative aux droits de l’enfant et de ses 
protocoles facultatifs. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 Le Bureau met en œuvre son mandat par le biais de quatre programmes : 

 • Un programme pour la promotion de la Convention et les profils nationaux sur 
la mise en œuvre de la Convention en identifiant des pratiques prometteuses; 

 • Un programme contre l’exploitation sexuelle des enfants et un projet contre la 
traite des enfants et l’exploitation sexuelle des enfants par le tourisme et le 
voyage;  

 • Un programme sur les enfants et la justice, incluant les lignes directrices pour 
enfants victimes et témoins d’actes criminels; 

 • Un programme sur les enfants et les conflits armés. 
 

  Changements importants intervenus dans l’organisation 
 

 Le Bureau travaille depuis maintenant trois ans en étroite collaboration avec 
l’Organisation internationale de la Francophonie, l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime, l’UNICEF et le Réseau international francophone de 
formation policière pour améliorer l’intervention policière avec les enfants. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a donné des formations sur la prévention de la traite des enfants 
au Canada, au Congo et au Pérou. 
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Le Bureau collabore avec le Comité des droits de l’enfant lors de l’étude du 
Congo avec notre profil sur les droits de l’enfant en Afrique du Centre.  

 Le Bureau a dirigé et rédigé pour les organisations de la société civile 
canadienne le rapport alternatif sur la mise en œuvre du Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants.  
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 Le Bureau a coorganisé et présidé un atelier sur les lignes directrices pour les 
enfants victimes et témoins d’actes criminels lors du douzième Congrès de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime en 2010 à Salvador, Brésil.   
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 L’organisation a créé une première campagne canadienne contre le tourisme 
sexuel impliquant les enfants. Elle a également tenu une réunion d’experts sur la 
formation policière avec UNICEF Sénégal, et organisé un atelier de validation avec 
14 écoles de police de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique du Centre, avec 
UNICEF Niger.  
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement 
 

 Pour combattre la pauvreté des enfants, l’organisation a créé un projet de trois 
ans avec des ONG dans 17 pays en Afrique du Nord et au Moyen-Orient pour 
identifier les pratiques prometteuses pour lutter contre la marginalisation, la 
violence envers les enfants et l’accessibilité aux soins de santé et à l’éducation. 

 Pour promouvoir l’égalité hommes/femmes, l’organisation a donné une 
formation sur la traite des enfants, avec une attention particulière sur la traite des 
jeunes filles, comprenant recrutement, prévention et intervention.  
 

  Renseignements complémentaires 
 

 Le Bureau est membre du Pacte mondial des Nations Unies.  
 
 

 14. Mandat International 
 
 

  Spécial, 2003 
 

  Introduction 
 

 Mandat International est une organisation à but non lucratif et apolitique basée 
à Genève et qui soutient depuis 16 ans les travaux des Nations Unies. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 Mandat International est une organisation à but non lucratif qui poursuit des 
buts d’utilité publique et qui vise à : 

 • Promouvoir le dialogue et la coopération internationale; 

 • Accueillir, informer et faciliter la participation des délégués aux conférences 
internationales; 

 • Soutenir et héberger économiquement les délégués des pays en développement 
afin de favoriser une représentation géographique équilibrée de toutes les 
régions géographiques. 

 Les principales activités de l’organisation sont : 

 • L’hébergement et soutien aux délégués des pays en développement;  

 • L’accueil, information et orientation des délégués de passage; 

 • La promotion du droit international public; 

 • Gestion d’un centre de documentation;  

 • Gestion de sites d’information sur Internet et plate-forme de collaboration; 

 • Gestion d’un programme pédagogique sur la coopération internationale;  

 • Recherche et analyses. 
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  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 À travers son centre d’accueil pour les délégations et ONG, l’organisation a 
soutenu et hébergé environ 3 000 délégués pendant la période en question, en 
provenance principalement de pays en voie de développement pour faciliter leur 
participation aux réunions des Nations Unies. L’organisation soutient ainsi chaque 
année une centaine de conférences internationales, dont de nombreuses réunions 
liées aux travaux du Conseil économique et social. 

 L’organisation gère différents sites Internet qui visent à faciliter la 
participation des délégués dans les travaux des Nations Unies. Elle a notamment 
rédigé des guides d’information en anglais, arabe, espagnol et français qui 
fournissent des informations pratiques aux personnes souhaitant participer dans des 
conférences internationales, et qui présentent le fonctionnement du système des 
Nations Unies. Le guide du délégué et le guide des organisations internationales 
sont disponibles sur le site Internet de l’organisation. L’organisation a également 
développé des questions fréquentes en ligne, afin de répondre de manière 
systématique aux questions que les délégués peuvent avoir en lien avec leur travail 
au sein des organes des Nations Unies présentes à Genève. Finalement, 
l’organisation a travaillé sur une collection de liens comprenant plus de 2 000 liens.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation participe régulièrement à des conférences internationales à 
Genève. Ceci a notamment été le cas pour toutes les sessions du Conseil des droits 
de l’homme et de son groupe de travail sur l’examen périodique universel dans le 
cadre du projet Welcome Desk. 
 

  Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a mis sur pied, en coordination avec le Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme et l’Office des Nations Unies à Genève, un service d’accueil et 
d’information pour les délégués participants aux réunions du Conseil des droits de 
l’homme. Depuis juin 2007 et jusqu’à fin décembre 2010, le Welcome Desk a 
répondu à 35 549 requêtes de 29 349 visiteurs, et a distribué plus de 100 000 
documents. À plusieurs reprises, des événements parallèles aux sessions du Conseil 
des droits de l’homme ont été organisés en coopération avec d’autres ONG afin de 
faciliter l’accès aux informations pertinentes pour les nouveaux arrivants. Le 
Welcome Desk est utilisé à la fois par les ONG et par les délégations 
gouvernementales.  

 Depuis 2006, l’organisation a développé un programme d’information destiné 
à faire découvrir aux jeunes entre 12 et 18 ans le travail du système des Nations 
Unies. Ces activités sont développées à Genève en étroite coopération avec les 
différentes organisations du système des Nations Unies. Le programme met à 
disposition 14 dossiers thématiques sur le travail des organisations internationales et 
propose des visites-conférences dans les organisations internationales et les 
différentes agences des Nations Unies.  
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  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement 
 

 L’organisation soutient pleinement les objectifs du Millénaire pour le 
développement et contribue à plusieurs volets de la Déclaration du Millénaire.  
 

  Renseignements complémentaires 
 

 Ces efforts gratifiants pour soutenir les travaux des Nations Unies et les succès 
remportés n’auraient pas été possibles sans l’exercice du statut consultatif. 
L’organisation remercie les membres du Comité chargé des ONG pour leur soutien 
et leur confiance et les assure de son engagement fervent pour concourir à atteindre 
les buts et les objectifs des Nations Unies. 
 
 

 15. United Towns Agency for North-South Cooperation 
 
 

  Spécial, 1995 
 

  Introduction 
 

 United Towns Agency for North-South Cooperation a procédé à une remise de 
fournitures scolaires à l’Association des étudiants idaasha. C’était à l’occasion des 
cours de vacances qu’organise l’association à qui ce lot de matériels a été offert. 

 Cette action de l’agence en faveur de l’Association s’inscrit dans le cadre de 
son programme de promotion de l’excellence dont l’objectif est de récompenser les 
meilleures élèves de chaque classe, de même que les enseignants. 
 

  Buts et objectifs de l’organisation 
 

 L’une des missions de l’organisation est d’informer les ONG qu’elle 
représente, les membres de ces mêmes organisations ainsi que les organisations 
intéressées, des activités des Nations Unies dans les différents domaines couverts 
par l’Agence. 
 

  Contribution aux activités de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a été représentée à de diverses conférences sur les droits de 
l’homme, l’environnement et l’humanitaire.  
 

  Participation à des réunions de l’Organisation des Nations Unies 
 

 L’organisation a été représentée à diverses réunions concernant les droits de 
l’homme à l’Office des Nations Unies à Genève et l’Office des Nations Unies à 
Vienne. 

Coopération avec les organes de l’Organisation des Nations Unies 

Coopération avec toutes les agences des Nations Unies dont le siège est à Genève 
 

  Initiatives prises pour favoriser la réalisation des objectifs du Millénaire  
pour le développement 
 

 Les membres de l’organisation travaillent pour le bien-être des enfants et la 
santé. 


